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CONVENTION AVEC UN AMENAGEUR
 

dénommé  « MARSEILLE (13) PHASE 1 EXTENSION NORD ET SUD TRAM » 
N° D127087  

 
 
 
Entre  
 
 
L'Institut national de recherches archéologiques préventives, établissement public national à 
caractère administratif créé par l'article L.523-1 du code du patrimoine et dont le statut est précisé aux 
articles R.545-24 et suivants du code du Patrimoine tel que modifié par le décret n°2016-1126 du 11 
août 2016, dont le siège est 121 rue d'Alésia CS 20007     75685  PARIS CEDEX 14, représenté par son 
Président, Monsieur Dominique Garcia 
 
ci-dessous dénommé l'Inrap ou l'opérateur, d'une part 
 
 
Et 
 
 
La Metropole Aix-Marseille Provence 
dont le siège est 58, BOULEVARD CHARLES LIVON 13007 MARSEILLE 
représenté(e) par sa Présidente, Madame Martine VASSAL,                          
ayant tous pouvoirs à l'effet de signer les présentes 
en application de la délibération du __/__/____. 
 
ci-   
 
 
 
Vu le Titre II du Livre V du code du patrimoine, tel que modifié par la loi n°2016-925 du 7 juillet 2016 

-925 du 9 mai 2017 

des biens archéologiques, 
 

 Provence-Alpes-Côte d'Azur du 10 janvier 2019 prescrivant le présent 
rchéologie préventive et qui précise, en particulier, la qualification du responsable 

scientifique de l'opération, notifié à l'aménageur et aux opérateurs potentiels dont l'Inrap le 14 janvier 
2019 
 

 Provence-Alpes-Côte d'Azur du 10 janvier 2019 attribuant le présent 
nrap en qualité d'opérateur compétent, notifié à l'Inrap et à 

l'aménageur le 14 janvier 2019 
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PREAMBULE  
 
Par les dispositions susvisées nstitut national de recherches archéologiques 

. A ce 
titre, il est opérateur. 

e leurs résultats. Il concourt 
 exerce toutes les 

notamment, par tion des droits directs et dérivés des résultats issus de ses activités. 
 
En application de ces principes, l'Inrap, attributaire du diagnostic, doit intervenir préalablement à 
l'exécution des travaux projetés par l'aménageur pour réaliser  
prescrite.  
 

-3 du code du patrimoine. 
 

 
 
 
IL EST CONVENU CE QUI SUIT 
 
ARTICLE 1 - OBJET  

La présente convention a pour objet de définir les modalités de réalisation par l'Institut national de 
-dessous, ainsi 

 
En tant qu'opérateur, l'Inrap 
code du patrimoine. Il en établit le projet d'intervention et la réalise, conformément aux prescriptions de 
l'Etat. Il transmet la présente convention au préfet de région. 
La convention porte sur la totalité du tracé des extensions Nord et Sud Phase 1 du réseau de tramway de 

en plusieurs tranches, définies  de la présente 
convention. Ce PSI est engageant et contractuel, il définit pour chaque tranche les modalités techniques 

 
 
Le pro
territoire de la commune de Marseille et dont les principales caractéristiques sont les suivantes :  
- ements de tramway et les aménagements urbain 

 
- 
y afférant entre la place Castellane et le site de La Gaye au sud sur un linéaire de 4,4 km 
- 

 
 

 le tracé final et 
la Métropole Aix-Marseille-Provence,  auquel sera joint un 
nouveau projet scientifique selon les mêmes modalités que pour la présente convention. 
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ARTICLE 2 - CONDITIONS ET DELAIS DE MISE A DISPOSITION DU TERRAIN PAR 
 

Article 2-1 - Conditions de mise à disposition du terrain 

Article 2-1-1 - Conditions de libération matérielle et juridique 

En application des dispositions du code , 
nrap dans des conditions permettant d'effectuer 

l'opération. A cette fin, il met gracieusement à disposition le terrain constituant l'emprise du diagnostic 

et ses abords immédiats de tous matériels, matériaux, stocks de terre, arbres, équipements et petites 
constructions et plus généralement tous éléments pouvant entraver le déroulement normal des opérations 
ou mettre en péril la sécurité du personnel. 
 
Pendant toute la durée de l'opération, l'Inrap a la libre disposition du terrain constituant l'emprise du 
diagnostic. L'aménageur s'engage à ne pas intervenir sur le terrain pour les besoins de son propre 
aménagement sauf accord différent des parties et sous réserve des dispositions particulières précisées 
ci-après. 
 
Article 2-1-2 - Conditions tenant à la connaissance des réseaux 

ravaux (à compter du 1er juillet 2012) avec les 
réponses des différents exploitants de réseau concernés. 
 

 
Il prend en charge les investigations complémentaires, par des prestataires, si la localisation est classée 
trop imprécise (Réseau classé B ou C). 
 
Article 2-1-3 - Conditions particulières 

1) Conditions particulières liées aux caractéristiques du terrain :  
 
 

nécessaire. 
 
  principale contrainte est la circulation 

-ci 
devant être libres de toutes contraintes : 
- Nettoyage des terrains (encombrants) ;  
- Démolition des bâtiments lorsque ceux-ci font partie du secteur à sonder et évacuation des 
gravats et encombrants ;  
- Réglementation des accès (dont arrêté de voirie et de stationnement) ;  
- Implantation des emprises à sonder préalablement définies ; 
- 
archéologique du chapitre 5) ; 
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-
neutralisation si nécessaire ; 
- Découpage du revêtement de surface des emprises à sonder et évacuation des matériaux ; 
- 
(environ 60 m²). Cette zone dervra être cloturée (clôture type HERAS). 
 

ractéristiques du terrain, non transmis 

 
 

 
 

 
 
Article 2-2 - Délai de mise à disposition du terrain et procès-verbal de mise à disposition du 
terrain 

23/03/2020. Tout report devra être précisé par avenant. 
 

règlementation sur la connaissance des réseaux provoquant un dépassement de la date ci-dessus 
 

Au moment de l'occupation du terrain, l'Inrap dresse un procès-verbal de mise à disposition du terrain 
constituant l'emprise du diagnostic, de façon contradictoire en présence d'un représentant de 

procès-verbal a un 
double objet : 
- il constate le respect du délai et la possibilité pour l'Inrap d'occuper le terrain constituant l'emprise 

du diagnostic qui, en conséquence, est placé sous sa garde et sa responsabilité 
- il constate le respect de l'ensemble des conditions de mise à disposition de ce terrain prévues au 

présent article. 
 
Dans le cas où l'aménageur est dans l'impossibilité de se faire représenter sur les lieux, il en prévient 

procès-verbal de mise à disposition du terrain à ce dernier par lettre recommandée avec accusé de 
interrégionale. 

 
En cas de désaccord entre l'Inrap et l'aménageur sur ce procès-verbal ou en cas de refus de l'aménageur 
de le signer, de faire constater par huissier, à ses frais, 

-
verbal de début de chantier. 
 

procès-verbal
prévu ci-dessus et jusqu'à l'établissement du procès-verbal de fin de chantier mentionné à l'article 8-1 
ci-dessous. 
 
Toute gêne ou immobilisation des équipes de l'Inrap en début de chantier notamment pour des motifs 
d'inaccessibilité du terrain entraînera un report automatique du calendrier de réalisation de l'opération 
prévu à l'article 4 ci-dessous, lequel sera constaté dans le procès-verbal de mise à disposition ; la date 

hypothèse, 
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sera également de façon automatique. 
 
Article 2-3 -  
travaux 

scienti
 

 
Article 2-4- Situation juridique de l'aménageur au regard du terrain 

de la totalité du terr

attestation des propriétaires par laquelle ceux-
tion archéologique prescrite ou tout autre acte juridique valant autorisation ; ces 

autorisations figurent en annexe 3 à la présente convention. 
  
 
ARTICLE 3 -  

Article 3-1 -  

e des travaux de 
diagnostic (phase de terrain et phase d'étude aux fins d'élaboration du rapport de diagnostic) décrits dans 

 annexe 1.  
 
Article 3-2 -  

La localisation de l'emprise du diagnostic qui est définie par l'arrêté de prescription- est présentée en 
annexe 2 avec le plan correspondant qui a été fourni ou validé par le service de l'Etat ayant prescrit le 
diagnostic. 
 
ARTICLE 4 - DELAIS DE REALISATION DU DIAGNOSTIC ET DE REMISE DU 
RAPPORT DE DIAGNOSTIC 

D'un commun accord, l'Inrap et l'aménageur conviennent du calendrier défini ci-après. En application 
de l'article R.523-60 du code du patrimoine, l'Inrap fera connaître aux services de l'Etat (service régional 
de l'archéologie) les dates de début et de fin du diagnostic au moins cinq jours ouvrables avant le début 
de l'opération. 
 
Toute gêne ou immobilisation des équipes de l'Inrap en cours de chantier, y compris dans le cas de 
découverte fortuite de réseaux, entraînera un report automatique du calendrier de réalisation de 

 
 

automatiquement augmentés du délai de celles-ci.  
Aucune  
 
Article 4-1 -  

D'un commun accord entre les parties, la date de début de la tranche 1 de l'opération est le 23/03/2020.  
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Cette date est subordonnée :
 -dessus 

 
 Etat  
 et enfin, à la signature de la présente convention. 

 
Les dates de réalisation des autres tranches feront l objet d avenants à la présente convention. 
 
Article 4-2 -  

La réalisation de la tranche 1 de 15 jours ouvrés pour 
s'achever sur le terrain au plus tard le 30/04/2020 compte tenu de la date fixée à l'article 2-2. Cette date 
pourra notamment être modifiée dans les cas et aux conditions prévus à l'article 4-4 ci-dessous. 
 
Lorsqu'il cesse d'occuper le terrain, l'Inrap dresse un procès-verbal de fin de chantier dans les conditions 
précisées à l'article 8-1 de la présente convention. 
 
Article 4-3 - Date de remise du rapport de diagnostic 

D'un commun accord, les parties conviennent que la date de remise du rapport de la tranche 1 de
Inrap au préfet de région est fixée au 26/06/2020 au plus tard compte tenu de la date 

fixée à l'article 2-2.  
 

 
Article 4-4 - Conditions de modification du calendrier de l'opération archéologique en raison de 
circonstances particulières 

En cas de circonstances particulières affectant la conduite du chantier, notamment en ce qui concerne le 
ca  ou l'aménageur organise dans les meilleurs délais une réunion entre les 

, 
lesquelles seront définies obligatoirement par avenant. 
 
Les circonstances particulières pouvant affecter le calendrier de l'opération sont celles qui affectent la 
conduite normale du chantier, telles que notamment : 
- les contraintes techniques liées à la nature du sous-sol  
- et les circonstances suivantes : intempéries, pollution du terrain, aléas imprévisibles et, de manière 

générale, en cas de force majeure, lesquelles rendent inexigibles les pénalités de retard. 
 
Il est précisé que les intempéries (nature et période) doivent s'entendre au sens des articles L.5424-6 à 
L. 5424-9 du code du travail 
 
ARTICLE 5 - PREPARATION 
TERRAIN) 

Article 5-1 -  

Article 5-1-1 - Principe 

L'Inrap 
archéologique dans le cadre du titre II du livre V du code du patrimoine susvisé, directement ou 

la réglementation applicable à la commande publique ou dans le cadre de collaboration scientifique avec 
d'éventuels d'organismes partenaires. 
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notamment les déclarations d'intention de commencement de travaux (DICT).  
 
Article 5-1-2 -  

L'Inrap ainsi que ses prestataires / entreprises ou partenaires peuvent installer sur le chantier tout 
 

 
L'Inrap peut installer tout panneau de chantier destiné à signaler au public son intervention sur le site.
 
Article 5-1-3 - Hygiène et sécurité des personnels  

coordonnateur-sécurité-protection-santé (SPS) (sauf dérogation où le coordonnateur SPS peut être 
 

date de 
 

site, un plan de prévention sera établi  
 
Article 5-2 -  

Il est préalablement rappelé que, conformément à l'article R. 523-32 du code du patrimoine, la 
convention ne peut avoir pour effet la prise en charge, par l'Inrap

 
 

 :  
 
- faire son  : découpe et enlèvement des enrobés et piquetage des 

réseaux 
- 

 
- Prévoir les arrêtés de circulation ad hoc 
- 

 
- apports de pollutions 
- fournir à l'Inrap les certificats d'urbanisme délivrés, le cas échéant, à l'aménageur 
- assurer, par tous moyens nécessaires, la mise en sécurité du site 
- faire son affaire de la remise en état des sols après intervention 
- fournir à l'Inrap le projet d'aménagement, le plan topographique et un plan cadastral 
- fournir à l'Inrap le plan des distances de sécurité à respecter vis-à-vis des bâtiments existants en 

élévation 
- fournir à l'Inrap un état parcellaire indiquant les numéros de parcelle, les nom et adresse des 

propriétaires 
- fournir à l'Inrap copie de l'étude géotechnique 
 
Article 5-3 - 

cadre de la réalisation des opérations de diagnostic chéologie préventive.  
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Article 5-4 - Conditions de restitution du terrain à l'issue de l'opération 

. Tous 
travaux ou études relatifs à la capacité du sol en place au regard des aménagements projetés sont à la 

 
 
ARTICLE 6 - ET AMENAGEUR SUR LE TERRAIN -
CONCERTATION  

procès-verbaux mentionnés ci-dessus, sont :  
Pierre Jouvencel, directeur interrégional de l'interrégion Midi-Méditerranée de l'Inrap  
ou la personne ayant reçu délégation à cette fin. 
 

procès-verbaux mentionnés ci-dessus, sont :  
Madame Martine VASSAL ou la personne ayant reçu délégation à cette fin. 
 
ARTICLE 7 - APPORTS ENAGEUR A TITRE GRATUIT 

Sans objet 
 
ARTICLE 8   

Article 8-1  Procès-verbal de fin de chantier 

Lorsqu'il cesse d'occuper le terrain constituant l'emprise du diagnostic, l'Inrap dresse un procès-verbal
 

 
 
Ce procès-verbal a un triple objet :  
- il constate la cessation de l'occupation par l'Inrap et fixe en conséquence la date à partir de laquelle 

l'Inrap ne peut plus être considéré comme responsable de la garde et de la surveillance du terrain 

; 
- il const et le cas 

 ; 
- il mentionne, le cas échéant, les réserves formulées par l'aménageur, sans pour autant que celles-ci 

fassent obstacles au transfert de garde. Dans ce cas, un nouveau procès-verbal constatera la levée de 
ces réserves. 

 
A défaut pour l'aménageur de se faire représenter sur les lieux, l'Inrap 
adresser le procès-verbal de fin de chantier à ce dernier par lettre recommandée avec accusé de réception 

interrégionale dans les meilleurs délais. 
 
En cas de désaccord entre l'Inrap et l'aménageur sur ce procès-verbal ou en cas de refus de l'aménageur 
de le signer, de faire constater par huissier, à ses frais, 

-
verbal de fin de chantier. 
 
Article 8-2  Contrainte archéologique 

Le procès-verbal de fin de chantier ne vaut pas libération du terrain ni autorisation de réalisation des 
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r, de déterminer les suites à 
donner au présent diagnostic dans les conditions prévues par -19 du code du patrimoine.
 
ARTICLE 9  CONSEQUENCES POUR LES PARTIES DU DEPASSEMENT DES DELAIS 
FIXES PAR LA CONVENTION  PENALITES DE RETARD 

Article 9-1   

R. 523-31-4° du code du patrimoine, le dispositif de pénalités de retard 
s'applique : 
- en cas de dépassement par l'aménageur des délais fixés à l'article 2-2 ci-dessus ; 
- en cas de dépassement par l'Inrap des délais fixés aux articles 4-2 et 4-3 ci-dessus 
 
Aucune pénalité de retard ne peut être réclamée pour tout autre retard qui ne serait pas imputable à la 
partie concernée et notamment en cas de circonstances particulières telles que définies par l'article 4-4
ci-dessus. 
 
Article 9-2  Montant, calcul et paiement des pénalités de retard 

aménageur sera de 15 ouvré de retard au-delà de la date de mise à 
-2. Le nombre de jours à prendre en compte sera celui découlant 

de la date effective de mise à disposition du terrain constatée sur le procès-verbal correspondant.
 

 
 
La pénalité due par l'Inrap sera de 15 ouvré de retard au-delà des délais prévus aux articles 4-
2 et 4-3 (délais de réalisation de l'opération et date de remise du rapport de diagnostic). Le nombre de 
jours à prendre en compte sera celui découlant de la date effective de fin de l'opération sur le terrain 
constatée sur le procès-verbal de fin de chantier ou de la date de remise du rapport de diagnostic par 
l'Inrap au préfet de région.  
 

 
 
ARTICLE 10  COMMUNICATIONS SCIENTIFIQUE - VALORISATION 

d'archéologie préventive et de diffusion de leurs résultats, de concours à la diffusion culturelle et à la 
valorisati

de ses missions de service public. Il diffuse les résultats scientifiques de ses opérations selon les 
 

 
Article 10-1  Réalisation de prises de vue photographique et de tournages 

garde des objets mobiliers provenant de l'opération archéologique qui lui est confiée, l'Inrap peut 
librement : 

- réaliser lui-

 ; 
- autoriser des tiers à réaliser eux-

prises de vues photographiques et des tournages et à exploiter ces images, nonobstant les autres 
autorisations éventuellement nécessaires  en particulier en ce qui concerne la propriété des 
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objets mobiliers et vestiges immobiliers photographiés ou filmés dont ces tiers devront faire 
aire du terrain,...). 

 

l'Inrap pour la définition des meilleures conditions de ces prises de vues ou tournages, eu égard au 

ion. Cette démarche 
vaut quels que soient les procédés, les supports et la destination des images, et nonobstant les autres 
autorisations éventuellement nécessaires  
archéologues présents sur le site, la propriété des objets mobiliers et vestiges immobiliers photographiés 
ou filmés  dont l'aménageur devra faire son affaire. 
 
Article 10-2  Actions de communication locale autour du chantier 

ique le justifient, l'Inrap mettra en place un 

 
 
Article 10-3   

Inrap 
valorisation de la présente opération et de ses résultats, notamment par convention particulière à laquelle 
d'autres partenaires pourront être associés. Cette convention définira la nature et les modalités de 

 
ARTICLE 11  COMPETENCE JURIDICTIONNELLE 

Pour toute contestation pouvant naître à l'occasion de l'interprétation ou de l'exécution de la présente 
convention, attribution de compétence est donnée au tribunal administratif de Marseille après 
épuisement des voies de règlement amiable. 
 
ARTICLE 12  PIECES CONSTITUTIVES DE LA CONVENTION 

La convention comprend le présent document et les annexes suivantes :  
- annexe 1 : P  
- annexe 2 : Plan du terrain constituant l'emprise du diagnostic 
- annexe 3 : Attestation d'accord du propriétaire du (des) terrain(s) (ou acte valant autorisation du 

propriétaire du terrain) 
 
 
 
Fait en deux exemplaires originaux  
A Nîmes 
Le  
 

A Marseille 
Le  

archéologiques préventives, 
Pour La METROPOLE AIX-MARSEILLE 
PROVENCE 
 
 

Par délégation de signature, le directeur de 
l'interrégion Midi-Méditerranée 
Pierre Jouvencel 

La Présidente 
 
Martine VASSAL 
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ANNEXE 1
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ANNEXE 2 

Plan de l'emprise du diagnostic 
 

Département : Bouches-du-Rhône 
Commune : Marseille 
Lieu-dit : PHASE 1 EXTENSION NORD ET SUD TRAM, CREATION D'UN SITE DE 
MAINTENANCE, REMISAGE ET CREATION D'UN PARC RELAIS 
Références cadastrales : Marseille : MULTIPLES 
Surface totale de l'emprise du diagnostic : 328 081 m² 
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ANNEXE 3 
Attestation d'accord du propriétaire du terrain 

(ou acte valant autorisation du propriétaire du terrain) 
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